ASSEMBLEE — 40° SESSION

PLENIERE
DECISION N°9
A la septiéme séance pléniére de sa 40° session, le 3 octobre 2019, I’Assemblée a adopté la résolution

suivante :

25/1: Mise en ceuvre de stratégies de formation et de renforcement des capacités en
aéronautique, présentée dans la note A40-WP/637.
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